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COMPTE-RENDU 

COMITE DE GESTION DU SITE « RIVES DU BLAVET » - 25 FEVRIER 2020 

  

Personnes présentes 
 

Commune de Locmiquélic 
Nathalie LE MAGUERESSE  Maire 
Catherine ALLAIN  D.G.S. 
Christian DANILO  Garde du littoral 
Andréa ADEQUIN  Stagiaire 
 

Conservatoire du littoral 
Camille BLOT   Chargée de mission 
 

Lorient Agglomération 
Typhaine DELATOUCHE  Chargée de mission 
    Natura 2000 
 

Chantier Nature et Patrimoine - Optim’ism « les 
ateliers de l’asphodèle) 
Benjamin PALARIC  Encadrant 
 

Bretagne Vivante 
Noël BAYER   Botaniste 
 

Observatoire du plancton 
Marceline LE DAIN  Biologiste marine 
 

Muséum National d’Histoire Naturelle 
Danielle CAMENEN  Botaniste 
Léa ABADIE   Botaniste 
 

Studio Commlab 
Kizzy SOKOMBE   Gérante 
 

Personnes excusées 
 

D.D.T.M. 
Sébastien GUILLARD Chargé de mission  
   biodiversité 
 

O.F.B. (Office Français de la Biodiversité) 
Pierre Manzi  Inspecteur de   
   l’environnement 

Bretagne Vivante 
Guillaume GELINAUD Conservateur Réserve  
   Nationale de Séné 
Christine BLAIZE Coordinatrice Plan  

   National d'Actions 
   Phragmite aquatique 
Yvon GUILLEVIC  Botaniste 
 

Exploitant agricole conventionné 
Gwen Evan LE MAUX Exploitant 

 
La séance est ouverte à 10h15. 

 

Après présentation des participants, introduction de l’ordre du jour par Christian DANILO. 

 

Ordre du jour 

1. Bilan de gestion 2018 / 2019 

2. De l’évaluation à un nouveau plan de gestion 

3. Perspectives 2020 : un nouveau contrat Natura 2000… 

4. Questions diverses 
 

 

 



 

Compte-rendu du comité de gestion du site « Rive du Blavet » du 25 février 2020 Page 2 / 6 

1. Bilan de gestion 2018 / 2019  
Présenté par Christian DANILO (voir présentation compilée Comité de gestion 2018-2019). 

1.1. Suivis naturalistes 

1.1.1. Botanique 

Après avoir cité les 9 espèces végétales patrimoniales suivis en 2018, Christian DANILO présente les 

nouveautés du dernier bilan de gestion ; la proposition d’un protocole informatisé pour des suivis plus fins 

et la présentation de nouveaux éléments dans la fiche du taxon présenté à savoir un état des populations 

sur le site, le statut U.I.C.N. de l’espèce, 2 cartes de répartition sur la France et sur la Bretagne. 

1.1.2. Ornithologie 

Christian DANILO expose l’étude ornithologique qui porte sur les années 2018-21019 réalisée par 

Guillaume GELINAUD de Bretagne Vivante dans le cadre d’un marché avec Lorient Agglomération. 

Typhaine DELATOUCHE donne des précisions sur un nouveau graphique présenté dans cette expertise 

concernant les effectifs d’oiseaux. Elle explique que ces effectifs chutent sur la période des 5 mois d’hiver 

correspondant à la période d’ouverture de la chasse. Elle précise également que les effectifs globaux sont 

stables et que les populations d’espèces à enjeux sont en augmentation pour certains limicoles et anatidés 

et ce malgré une impression, à première vue (communications personnels d’ornithologues et de chasseurs), 

de moins d’oiseaux dans le marais. 

1.2. Les niveaux d’eau en 2018-2019 
A la présentation des graphiques de niveaux d’eau pour les années 2018-2019, Christian DANILO explique 

que globalement, il ne rencontre pas trop de difficultés pour aligner les niveaux d’eau sur la courbe 

théorique si ce n’est cet hiver avec les nombreuses et fortes précipitations. Cependant, Il précise que les 

niveaux sont actuellement quasiment de retour à la normale. 

1.3. La gestion - évènements marquants de l'année 2018 
Camille BLOT explique que le site du Conservatoire du littoral en gestion par la commune se nomme « Rives 

du Blavet » et s’étend sur un périmètre d’intervention allant de Port-Louis au sud avec le marais du Loc’h, 

de la zone de la pointe du Bigot, suivi du marais de Pen-Mané et d’une zone englobant le marais de 

Sterbouest allant jusqu’à la commune de Kervigac au nord (voir cartes du bilan de gestion et de la 

présentation en annexe). 

Suite aux constatations de dégradation des supports visuels provisoires sur les bornes pédagogiques, 

Madame le Maire souhaite savoir quand le matériel définitif sera mis en place. 

Camille BLOT explique les soucis rencontrés avec le prestataire sur la qualité du matériel livré. 

Kizzy SOKOMBE ajoute que le matériel définitif a été réceptionné récemment suite à ces complications avec 

le prestataire. 

Christian DANILO précise que ces supports visuels définitifs seront mis en place au printemps. 

Christian DANILO continue en présentant les évènements marquants de l’année 2018 : 

 La fauche de la roselière 

 La mise en place du matériel d’interprétation et la construction de deux observatoires 

ornithologiques sur les sentiers pédagogiques. 

 La compilation par le garde des données de prélèvement fournies par l’A.C.M.M (Association de 

Chasse Maritime du Morbihan) dans un tableau et un graphique en précisant les statuts U.I.C.N. 

des espèces concernées. 
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Camille BLOT informe que la convention cadre entre le Conservatoire du Littoral et la Fédération de Chasse 

du Morbihan est arrivée à terme et que par conséquent un travail est en cours dans le cadre d’un audit. Le 

but étant de fournir un cadre pour la chasse sur les terrains du Conservatoire à l’échelle du département. 

Camille BLOT souligne le travail positif déjà réalisé en 2019 à propos des battues aux sangliers. 

Christian DANILO complète en présentant le dispositif de battues aux sangliers mis en place sur le marais de 

Pen-Mané avec l’A.C.C.A. de Riantec, la fédération de chasse, la commune et le Conservatoire. 

1.4. Bilan financier 2018 
Présentation par Christian DANILO du tableau financier de la gestion du site pour l’année 2018. 

 

2. De l’évaluation à un nouveau plan de gestion 
Présenté par Camille BLOT (voir présentation en annexe). 

Camille BLOT souligne que tout ce travail visant à l’élaboration d’un nouveau plan de gestion pour le site a 

été réalisé en grande partie par Andréa ADEQUIN dans le cadre de son stage de Master 2 « biodiversité ». 

Camille BLOT rappelle les conclusions de l’évaluation d’Andréa et présente les nouvelles actions du 

nouveau plan de gestion. Le document final sera disponible après quelques petits ajustements à réaliser sur 

la codification des actions. 

Madame le Maire pose la question de la responsabilité dans le cadre de l’organisation de chantiers 

participatifs.  

Camille BLOT et Typhaine DELATOUCHE présente deux possibilités : 

 Le chantier peut être réalisé sous la responsabilité du gestionnaire c’est-à-dire de la commune avec 

la rédaction de conventions signées avec chaque participant, 

 Le gestionnaire peut s’appuyer sur une association qui prend à son compte la responsabilité des 

bénévoles. 

 

3. Perspectives 2020 : un nouveau contrat Natura 2000… 
Présenté par Typhaine DELATOUCHE (voir présentation en annexe) 

Typhaine DELATOUCHE explique que la commune a répondu à un nouvel appel à projet 2020-2022 pour un 

nouveau contrat Natura 2000 et que cette candidature a été retenue. 

Ce nouveau contrat Natura 2000 prend en compte le financement : 

 De 0,24 équivalent temps plein pour le poste du garde du littoral, 

 D’interventions d’une entreprise pour la fauche d’une partie de la roselière peu portante, 

 De suivis (espèce patrimoniales, espèces invasives, niveaux d’eau, salinité…) permettant d’affiner la 

gestion à hauteur de 12% du montant des travaux de gestion financés par le contrat. 

 
Nouvelles particularités pour la fauche de la roselière : 

 Une partie sera réalisée en régie par le garde du littoral sur la zone la plus portante pour une 

surface de 5 hectares moyennement un investissement (financé) pour compléter le matériel 

communal, 

 Une autre partie par un prestataire sur la zone moins portante pour une surface de 2 hectares à 

l’aide de matériel spécifique. 

 Limitation de la saulaie par des élagages et des abatages en périphérie de la roselière fauchée. 
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Quelques nouveautés pour les suivis écologiques sur la rade de Lorient : 

 Nouveaux marchés pour les suivis oiseaux 2019-2022 ; 

o Ils prendront en compte, exceptionnellement en 2020, toutes les vasières de la Rade de 

Lorient, 

o Un suivi spécifique « reposoirs de pleine mer » sera réalisé prenant en compte les ilots et 

les marais dont Pen Mané, 

o 2 marchés avec Bretagne Vivante pour le suivi des oiseaux nicheurs ; 

 1 assuré par des bénévoles pour les suivis d’oiseaux d’eau coordonné par un 

salarié, 

 1 assuré par des salariés de Bretagne Vivante pour le suivi des passereaux nicheurs, 

 Une cartographie des herbiers à zostères à l’échelle de la rade de Lorient 

Projet d’arrêté préfectoral de la D.D.T.M. pour la lutte contre le Baccharis, espèce invasive : 

 Camille BLOT précise qu’elle cite régulièrement ce qui a été réalisé dans le marais de Pen-Mané et 
dans le marais du Dreff comme exemple de réussite de lutte contre le Baccharis, 

 Noël BAYER évoque la difficulté pour intervenir sur les parcelles privées.  

 Camille BLOT indique que le futur arrêté devrait permettre aux communes d’intervenir sur les 
parcelles privées, 

 Typhaine DELATOUCHE ajoute que la loi précise que la détention de baccharis est illégale et prévoit 
des sanctions pénales fortes pour les propriétaires ne faisant rien tout en ayant connaissance qu’ils 
sont détenteurs de Baccharis. Il est entendu que la phase de pédagogie et d’intervention est a 
privilégier. 

 Catherine ALLAIN propose la parution d’un article sur les espèces invasives dans la prochaine lettre 
d’information municipale, 

 L’assemblée évoque la problématique des autres espèces invasives telle l’Herbe de la pampa qui ne 
seront pas concernées par l’arrêté préfectoral, 

 Est évoqué également l’arrêté préfectoral « feu » de 2019 autorisant le brulage des espèces 
végétales invasives. 

 
Noël BAYER demande quelles sont les actions prévues sur le marais du Loc’h. 
Christian DANILO, Camille BLOT et Typhaine DELATOUCHE citent : 

 La limitation de la largeur du chemin passant sur le fragile cordon dunaire par un mono-fil, 

 Le renforcement de ce cordon à certains endroits par la pose de petite ganivelles de 50 cm, 

 Des travaux légers d’élagage et de curage manuel sur les exutoires des deux principaux points 
d’eau douce se déversant dans le marais. Le Conservatoire, la commune propriétaire du lavoir et 
Monsieur ROBERT propriétaire de la fontaine sont d’accord pour réaliser ces travaux sur leurs 
parcelles respectives, 

 La mise en place d’une signalétique SPPL réglementant la circulation des vélos sur le cordon 
dunaire. 

 
Noël BAYER précise le caractère patrimonial remarquable du marais du Loc’h, celui-ci étant un ancien 
marais salant. 
 
Camille BLOT propose d’inclure le Loc’h dans l’étude hydraulique et topographique prévue par le plan de 
gestion pour le marais de Pen-Mané.  
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4. Questions diverses 
Noël BAYER demande si les carénages réalisés à l’entrée du marais sont bien conformes à la 

réglementation. 

Catherine ALLAIN explique que la Compagnie des Ports concessionnaire du port a fait aménager cet espace 

pour le carénage et qu’il existe bien un dispositif de récupération des polluants. 

Kizzy SOKOMBE présente son projet de développement d’une plateforme en ligne pour mettre en relation 

les gestionnaires d’espaces naturels et les entreprises privées pour développer un mécénat visant à aider 

les gestionnaires pour financer leurs travaux de gestion.  

Le site internet est déjà en ligne : www.ilots.site 

Son rôle serait d’animer ce réseau et de fournir des outils de communication et de bilan destinés à rendre 

visibles les travaux ayant bénéficiés de ces dons. 

Kissy SOKOMBE continue en évoquant quelques travaux qui pourraient être ainsi financés  

Camille BLOT et Typhaine DELATOUCHE proposent d’identifier les travaux du nouveau plan de gestion du 
site « Rives du Blavet » qui ne sont pas encore financés et qui pourraient bénéficier de ce dispositif proposé 
par Kizzy SOKOMBE. Quelques exemples possibles pouvant déjà être évoqués : 

 La fauche de la lande de la bute de Kervern. Des inventaires botaniques seraient préalablement à 
réaliser. Christian DANILO et Noël BAYER se proposent de les mettre en place, 

 Le remplacement de la vanne Blavet/lagune, 

 La restauration de la lande de Sterbouest, 

 … 
 
Typhaine DELATOUCHE demande si les suivis scientifiques peuvent être concernés par ce dispositif. 
 
Kizzy SOKOMBE répond qu’à priori, rien ne s’y oppose. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h15. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.ilots.site/
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